
AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAD
AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA

AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA

APPEL À PROJETS

Logiciels LIBRES
innovants

A.A.P.

entreprises.nouvelle-aquitaine.fr D

A

Grâce à son soutien aux « Rencontres Mondiales du 
Logiciel Libre » en 2000, la Région Nouvelle-Aquitaine 
est devenue pionnière en France dans ce domaine. 

Aujourd’hui elle souhaite favoriser le numé-
rique loyal, équitable et éthique par l’aide au dé-
veloppement de logiciels libres innovants,  
tout en consolidant et pérennisant le patrimoine déjà 
existant.



A quels objectifs devront répondre  
les logiciels libres innovants ?
 >  Innover par la création de nouveaux services basés sur 

les logiciels libres dans les domaines de : IA, Robotique, 
Cybersécurité, Santé, Edtech (technologies pour 
l’éducation), sobriété numérique, biens communs et 
transition climatique

> Libérer le patrimoine logiciel existant
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Date limite
de dépôt de dossier
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2e écosystème  
en France avec 
110 entreprises spécialisées

1 cluster unique  
en France avec Naos 
(Nouvelle-Aquitaine Open Source)

1 réseau Banquiz  
unique en Europe (Accélérateur 
spécialisé en logiciels libres) 

B-boost : convention 
internationale sur l’open-
source. La prochaine aura lieu 
les 15 et 16 juin 2021.

Pour tout renseignement :
logiciel-libre@nouvelle-aquitaine.fr  

Le LIBRE
en Nouvelle-Aquitaine

Qui peut répondre ?
Pour le 1er objectif : 
« Favoriser l'innovation par la création de nouveaux 
services basés sur les logiciels libres » :
>  les entreprises (sauf les auto-entrepreneurs et les micro-

entrepreneurs) ;
>  les associations et les fondations ;
>  les collectivités et établissements publics.

Pour le 2nd objectif :
« Libérer le patrimoine logiciel existant » :
>  les entreprises (sauf les auto-entrepreneurs et les micro-

entrepreneurs) ;
>  les associations avec activité économique.
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Pour candidater : 
les-aides.nouvelle-aquitaine.fr

https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/logiciels-libres-innovants
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/logiciels-libres-innovants

